
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU LOGEMENT ET DE L'HABITAT DURABLE 

Décret no 2016-798 du 14 juin 2016 relatif aux travaux d’isolation acoustique  
en cas de travaux de rénovation importants 

NOR : LHAL1526866D 

Publics concernés : maîtres d’ouvrage publics et privés, architectes, maîtres d’œuvre, bureaux d’études, 
particuliers, entreprises, artisans. 

Objet : travaux d’isolation acoustique applicables aux bâtiments existants faisant l’objet de travaux de 
rénovation. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er juillet 2017. 
Notice : l’article L. 111-11-3 du code de la construction et de l’habitation dans sa rédaction découlant de 

l’article 14 de la loi no 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour une croissance verte 
prévoit qu’un décret en Conseil d’Etat détermine les caractéristiques acoustiques des nouveaux équipements, 
ouvrages ou installations mis en place dans les bâtiments existants situés dans des zones particulièrement exposées 
au bruit, lorsque ces bâtiments font l’objet de travaux de rénovation importants mentionnés aux 1o, 3o, 4o et 6o de 
l’article L. 111-10 du même code (travaux de rénovation énergétique globale, ravalement, toiture, aménagement 
de bâtiments annexes). 

Le décret précise les bâtiments concernés (habitation, enseignement, hébergement et soins, hôtel), les pièces du 
bâtiment et les éléments du bâti concernés par la performance acoustique, les zones exposées au bruit ; il renvoie à 
un arrêté le soin de définir les seuils à respecter. 

Références : le présent décret est pris en application de l’article 14 de la loi no 2015-992 du 17 août 2015. Les 
articles créés par le présent décret peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le 
site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales 

sur le climat, et de la ministre du logement et de l’habitat durable, 
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 111-10, L. 111-11-3, R. 131-25, 

R. 131-26, R. 131-28-7 à R. 131-28-11 ; 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 572-6, L. 571-15, R. 571-66, R. 572-3 à R. 572-5 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 3 mars 2016 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de la construction et de l’efficacité énergétique en date du 10 mars 2016 ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – La section 5 du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code de la construction et de l’habitation est ainsi 
modifiée : 

1o Il est créé une sous-section 1 intitulée « Caractéristiques acoustiques des bâtiments neufs » comprenant les 
articles R. 111-23-1 à R. 111-23-3 ; 

2o Après l’article R. 111-23-3, il est inséré une sous-section ainsi rédigée : 

« Sous-section 2 

« Caractéristiques acoustiques des bâtiments existants 

« Art. R. 111-23-4. – I. – Le présent article s’applique aux bâtiments mentionnés à l’article R. 131-25 faisant 
l’objet de travaux de rénovation énergétique globale en application de l’article R. 131-26 ou de travaux de 
rénovation importants tels que définis aux articles R. 131-28-7 à R. 131-28-11, et qui figurent dans les zones de 
dépassement des valeurs limites sur les cartes de bruit routier et ferroviaire mentionnées aux articles R. 572-3 
à R. 572-5 du code de l’environnement ou qui sont situés dans une zone de bruit du plan de gêne sonore d’un 
aéroport mentionné aux article L. 571-15 et R. 571-66 du même code. 
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« II. – Lorsque ces travaux comprennent le remplacement ou la création de parois vitrées ou portes donnant sur 
l’extérieur de pièces principales de bâtiments d’habitation, de pièces de vie d’établissements d’enseignement, de 
locaux d’hébergement et de soins d’établissements de santé, ou de chambres d’hôtels, ces parois vitrées ou portes 
doivent respecter des performances acoustiques supérieures à un certain seuil. 

« III. – Lorsque ces travaux comprennent la réfection d’une toiture donnant directement sur des pièces 
principales de bâtiments d’habitation, des pièces de vie d’établissements d’enseignement, des locaux 
d’hébergement et de soins d’établissements de santé, ou des chambres d’hôtels, la toiture doit respecter des 
performances acoustiques supérieures à un certain seuil. 

« IV. – Lorsque les travaux portent sur l’isolation thermique de parois opaques donnant sur l’extérieur, ils ne 
doivent pas avoir pour effet de réduire l’isolation aux bruits extérieurs des pièces principales des bâtiments 
d’habitation, des pièces de vie d’établissements d’enseignement, des locaux d’hébergement et de soins 
d’établissements de santé, et des chambres d’hôtels. 

« V. – Un arrêté des ministres chargés de la construction, de l’écologie, des transports terrestres et de l’aviation 
civile définit les modalités d’application du présent article, notamment les seuils à respecter. 

« Art. R. 111-23-5. – Sont considérés comme pièces de vie d’établissements d’enseignement au sens de 
l’article R. 111-23-4 les salles d’enseignement (à l’exclusion des locaux dédiés exclusivement à la pratique 
d’activités sportives), les salles de repos des écoles maternelles, les bureaux et salles de réunion. » 

Art. 2. – Les dispositions du présent décret entrent en vigueur à compter du 1er juillet 2017. Elles ne 
s’appliquent pas aux travaux pour lesquels le devis d’engagement de la prestation de maîtrise d’œuvre ou, à défaut, 
le devis d’engagement de la prestation de travaux a été signé avant cette date. 

Art. 3. – La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le 
climat, et la ministre du logement et de l’habitat durable sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 14 juin 2016. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

La ministre du logement 
et de l’habitat durable, 

EMMANUELLE COSSE 

La ministre de l’environnement, 
de l’énergie et de la mer, 

chargée des relations internationales 
sur le climat, 

SÉGOLÈNE ROYAL   
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